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mise en maison de retraite d'une personne
agee seulement avec l'a

Par magne, le 30/05/2012 à 07:11

ma belle mere a ete mise en maison de retraite seulement avec l'accord d'une fille sur deux
plus l'accord de la personne concernee et maitenant on me demande de payer

Par janus2fr, le 30/05/2012 à 07:45

Bonjour,
Et que voulez-vous savoir ?

Par Afterall, le 30/05/2012 à 07:50

Bonjour,
Vous devez effectivement vous acquitter de cette dette au titre de votre devoir d'assistance et
de secours...
Voir l'article 206 du code civil : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422668&dateTexte=20120530
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